
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2017- 330 du 06 j ut l1et 2017

portant nomination des membres et du Président du

bonseil d'Administration du Fonds National pour

l'Environnement et Ie Climat (FNEC).

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIOUE,
CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu

Vu

la loi n"90-32 du 11 décembre 1990 portant constltulion de la République du Bénin ,

la loi n.94-009 du 28 juillet 1994 portant création, organisation et fonctionnement des

offices à caractères social, culturel et scientifique;

la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la cour constitutionnelle, des

résultats dêiinitifs de l'élection présidentielle du 20 mars 2016 ;

le décret n"2O16-264 du 6 avril 20'16 portant composition du Gouvernement;

le décret n"2O16-292 du 17 mai 20'16 fixant la structure type des ministères ;

le décret n"2016-501 du 1'l août 2016 portant attributions, organisation et

fonctionnement du lrilinistère du Cadre de Vie et du Développement Durable ;

le décret n"2O17 -O41 du 25 janvier 2017 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de l'Economie et des Finances ;

le décret n"2016-502 du 11 août 2016 portant attributions, organisation et

fonctionnement du tt/inistère du Plan et du Développement;

le décret n"2016-422 du 20 juillet 2016 portant attributions, organisation et

fonctionnement du lt4irlistère de l'Agriculture, de l'Elevage et de la Pêche ;

le décret n"2016-4'18 du 20 .iuillet 2016 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère des lnfrastructures et des Transports ;

le décret n"2o16-413 du 20 juillet 2016 portant attributions. organisation et

fonctionnement du Ministère de l'Energie, de I'Eau et des Mines ;

ledécretn"2o17.128dtl27lévrier2olTconstatantapprobationdelacréationdu
Fonds National pour l'Environnement et le Climat;

proposition du tMinistre du Cadre de Vie et du Développement Durable,

Conseil des Ministres entendu en Sa Séance du 05 juillet 2017

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu
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REPUBLIOUE DU BENIN
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Àrticle 'ie': Le prés€nt ciécrei a pour objet la nonrinaiici'r Cu présirJeirt et des rnenrbres drt
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application des articles 27 eI 7-B cu clècj-et n" 2Ù17-128 c:u 27 |évrier 2017 constatant

approbation de ia création du FNEC.

Ârticle 2: Lc Coûseil d'Admin isira iion çis içirci: Naiionai pcur i!,:vironnemÉrrt Êt le Climat esi
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- Monsieur Bertin AiZONOU, représentant du itilinistre en charge cjes Finances ;

- Monsieur Pascal TCHIWANOU, représentant du lüinistre en charge du Plan;

- I\ilonsieur lnnocent TOGLA, représeniant du itlinistre en charge de l'Agriculture ;

- Nlonsieur Kokou NAKPON, représentant du lvlinistre en charge des Transports ;

- l,4onsieur Franck TlGRl, représentant du lt/linistre en charge de l'Energie, de l'Eau et des

- Monsieur Said HOUNKPONOU, représentant du Réseau Climat et Développement,

membre de I'ONG Initiatives pour un Développement lntégré Durable (lDlD).

A.rtic!e -3: IVadame Yvonne AD-lC)V! BOeO, Conseil16l Tççhn!qr-16 à l'Fcocitoyen neté et à Ia
Déconcentration, est nommée présidente dudit Conseil d'Administration.

Article 4: Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires sera publié
au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 06 j ui11er 2

Par le Président de Ia République.
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P ice TALON

Le tvlinistre d'Etat, Secrélaire Général
de ia Présidence de la République

Le ft/inislre tat chargé du Plan
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Le Ministre de i'Economie et des Finances, Le Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage

et de Ia Pêche

eiphin 0lorounto KOUDANDL

etd Mines,

j

Romuaid WADAG

Le Ministre des lnfrastructures

et des TransPorts,
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Hervé HEHOMEY Dona Jean-Claude H0USS0U

Le It/inistre du Cadre de Vie

et du DéveloPPement Durable,

Hervé HEHOIiEY
Minislrc inlérim6ire
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Le I\,4inistre de l'Energie, de I'Eau
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